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ARTICLE 5

Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l'interdiction pour les ressortissants étrangers de pays non-
membres de l'Union européenne de pouvoir bénéficier du statut d'entrepreneur sans un titre de 
séjour autorisant à exercer sous ce statut.

Le groupe LFI-NUPES ne souhaite pas défendre l'entrepreneuriat individuel, notamment en raison 
de sa dérive dans le cadre des plateformes qui aujourd'hui dissimulent du salariat sous le statut 
d'entrepreneur individuels. Par cet amendement nous souhaitons alerter sur le besoin de reconnaître 
les travailleurs quelque soit leur nationalité. Ces travailleurs doivent être protégés par le droit du 
travail. 


